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PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 

 

Édifice Catherine-De Longpré 
1075, chemin Sainte-Foy, 6e étage 
Québec (Québec)  G1S 2M1 
Téléphone : 581 814-9100 
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Québec, le 27 novembre 2023 

 

 

AUX PRÉSIDENTES-DIRECTRICES GÉNÉRALES ET PRÉSIDENTS-

DIRECTEURS GÉNÉRAUX DES CENTRES INTÉGRÉS ET DES CENTRES 

INTÉGRÉS UNIVERSITAIRES DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX,  

 

À LA PRÉSIDENTE-DIRECTRICE GÉNÉRALE DU CENTRE RÉGIONAL DE 

SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA BAIE-JAMES, À LA DIRECTRICE 

GENERALE DE LA RÉGIE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES 

SOCIAUX DU NUNAVIK ET AU DIRECTEUR GÉNÉRAL DU CONSEIL CRI DE 

LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DE LA BAIE-JAMES 

 

 

Mesdames, 

Messieurs, 

 

La présente lettre découle du Plan d’action gouvernemental pour les personnes proches 

aidantes 2021-2026 (PAG-PPA) à l’intérieur duquel la Direction des programmes en 

déficience, trouble du spectre de l'autisme et réadaptation physique (DPDTSARP) est 

responsable de la mesure 41 : « Diversifier l’offre de services de répit pour les PPA des 

personnes ayant une DP, une DI ou un TSA et améliorer l’accès à ces services dans 

chaque région du Québec ». Un financement provincial totalisant 2.5 M $ accompagne 

la mesure pour compléter l’année financière 2023-2024.  

 

De ce fait, le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) a le plaisir de vous 

informer qu’un financement vous est octroyé afin de diversifier les services de répits 

et en améliorer l’accès. La répartition du financement est présentée dans l’Annexe 1. 

L’objectif de cet investissement est de développer de nouvelles places de répit que ce 

soit avec un ou des partenaires communautaires par le biais d’une entente pour activités 

spécifiques dans le cadre du Programme de soutien aux organismes communautaires 

(PSOC), hors-PSOC ou en vertu de l’article 108 de la Loi sur la santé et les services 

sociaux pour les organismes qui ne sont pas admis au PSOC ou au sein d’un 

établissement de santé et services sociaux.  

 

Dans l’éventualité où vous seriez dans l’impossibilité de développer des places de répit 

avec vos partenaires communautaires ou que vous devez développer ces places à 

l’intérieur de vos installations, le MSSS vous demande de faire approuver votre ou vos 

projet(s) par la DPDTSARP, avant de débuter vos démarches. Nous vous invitons à 
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utiliser le gabarit qui se trouve à l’Annexe 2 afin de décrire chacun desdits projets avant 

de les transmettre à l’adresse suivante : dpditsa@msss.gouv.qc.ca.  

 

Le paiement du financement se fera selon la reddition de comptes 2023-2024. À titre de 

reddition de comptes, votre établissement devra s’assurer de compléter le formulaire 

GESTRED concernant l’utilisation des sommes. Un guide de saisie vous sera acheminé en 

temps opportun. Ces sommes seront à mettre en comptes à recevoir à la fin de l’année 

financière. Pour 2024-2025, une avance de 25% pourra vous être versée au 1er avril 

2024 et la balance vous sera versée à la suite de la dernière reddition de compte de mars 

2025. De plus, ce budget sera augmenté à 11 M$ pour 2024-2025 et 2025-2026, sous 

réserve d’approbation des crédits par l’Assemblée nationale. Si cette augmentation se 

concrétise, une nouvelle répartition des sommes sera effectuée. 

 

Vous trouverez également à l’Annexe 3 les barèmes établis par profil de besoin à 

utiliser comme référence pour le financement de places de répit.   

 

Pour toute question ou information, vous pouvez joindre les responsables de ce dossier 

par courriel à dpditsa@msss.gouv.qc.ca. 

 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

La sous-ministre adjointe, 

 

 

 

 

Caroline de Pokomandy-Morin  
 

p. j.  Annexe 1 : Tableau de répartition 

Annexe 2 : Gabarit projet répit 

Annexe 3 : Barèmes répit 

 

 

c. c. M. Pierre-Albert Coubat, MSSS 

 M. Sylvain Gagnon, MSSS 

 PDGA des établissements concernés 
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